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 n° 276 818 du 1er septembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul, 7/B 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 décembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 18 novembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 janvier 2022 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. PAUL loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 27 octobre 1993, le requérant a contracté mariage avec Madame [H.D.] en Turquie. 

 

1.2 Le 16 novembre 2007, le requérant a introduit, auprès de l’ambassade belge d’Ankara, une demande 

de visa court séjour (de type C). Le 7 janvier 2008, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

visa à l’égard du requérant. 
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1.3 Le 2 novembre 2011, le requérant a introduit, auprès de l’ambassade belge d’Ankara, une demande 

de visa en vue d’un regroupement familial basée sur l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: 

la loi du 15 décembre 1980), en vue de rejoindre son épouse, Madame [D.H.], détentrice d’un titre de 

séjour illimité en Belgique. Le 8 mars 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de 

refus de visa. Par un arrêt n°164 205 du 17 mars 2016, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : 

le Conseil) a rejeté le recours introduit contre cette décision. 

 

1.4 Le requérant est arrivé à une date indéterminée sur le territoire belge. 

 

1.5 Le 14 octobre 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 26 aout 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande 

irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre du requérant. Par un arrêt 

n°163 807 du 10 mars 2016, le Conseil a rejeté le recours dirigé contre ces décisions. 

 

1.6 Le 25 mai 2021, le requérant a introduit une première demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de conjoint de Madame [D.H.]. 

 

1.7 Le 18 novembre 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), à l’encontre du requérant. Cette décision, qui lui a été 

notifiée le 25 novembre 2021, constitue la décision attaquée et est motivée comme suit : 

 

« □ l’intéressé n'a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen [sic] l’Union ou d’autre 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 25.05.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

conjoint de [D.H.] […] de nationalité belge, sur base de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. A l’appui de sa demande, 

bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien d’alliance avec la personne qui lui ouvre le 

droit au regroupement familial, la condition de «ressources stables, suffisantes et régulières» exigée par 

l'article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. 

 

L’avertissement extrait de rôle produit par le requérant et relatifs [sic] aux moyens de subsistance de la 

personne qui lui ouvre le droit au séjour nous renseignent [sic] sur les revenus perçus par l’ouvrant-droit 

en 2019. En conséquence, ces revenus, trop anciens, ne peuvent permettre de déterminer s'il dispose 

encore, à l’heure actuelle, de revenus répondant aux conditions de l'article 40ter de la [l]oi. Rappelons 

qu’il incombe au demandeur d'apporter la preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa demande, 

ce qui implique qu’elle doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. 

 

En outre, l’Office des Etrangers est dans l’impossibilité de vérifier les montants indiqués sur le tableau 

d’exploitation comptable également produit dans le cadre de la demande, à défaut de production de 

documents officiels comme, par exemple, un [avertissement-extrait de rôle] et une attestation montrant 

que les cotisations sociales ont été versées. Or, aucun autre document n’a été produit. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée ». 

 

1.8 Le 9 décembre 2021, le requérant a introduit une seconde demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de conjoint de Madame [D.H.]. 

 

2. Question préalable 

 

2.1 La partie défenderesse, excipe, en termes de note d’observations, de l’irrecevabilité du recours à 

défaut d’intérêt. En effet, elle fait valoir que « [l]a partie défenderesse constate que la partie requérante a 

introduit en décembre 2021 une nouvelle demande de regroupement familial sur la même base légale 

que la demande ayant donné lieu à l’acte attaqué. La partie requérante n’a donc pas intérêt à son recours 

puisque celui-ci ne pourrait lui conférer aucun avantage, une nouvelle demande de séjour introduite sur 
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la même base légale étant actuellement pendante (et la partie requérante ayant forcément déposé à 

l’appui de celle-ci des documents plus récents) ». 

 

2.2 Interrogée, lors de l’audience du 18 mai 2022, sur l’exception d’irrecevabilité soulevée dans la note 

d’observations, au vu de l’introduction d’une nouvelle demande de regroupement familial par le requérant, 

la partie requérante précise qu’il n’y a pas encore eu de décision, et que le requérant a toujours un intérêt 

au recours. 

 

La partie défenderesse rappelle de nouveau que, selon elle, il n’y a plus d’intérêt au recours. 

 

2.3 Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que l’actualité 

de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également que « 

l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé 

par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 376).  

 

En l’espèce, il convient de relever que la nouvelle demande qui a été introduite par le requérant n’a pas 

fait à l’heure actuelle – selon ce qui ressort en tout cas des débats d’audience au cours desquels la 

question a été évoquée – l’objet d’une décision positive pour la partie requérante, qui seule pourrait, en 

l’espèce, priver la partie requérante d’un intérêt à poursuivre son recours contre une décision de refus de 

lui reconnaître le même droit. 

 

Par conséquent, le Conseil estime que la partie requérante conserve son intérêt au présent recours. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des « prescrits d’une motivation adéquate 

des actes formelles [sic] prises par les autorités administratives et ce, au regard des articles 1, 2 et 3 et 

suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », des articles 

40ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, et de l'article 1353 du Code civil, ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2 Le requérant reproduit le prescrit des articles 1353 du Code civil et 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 et fait ensuite valoir que « l’article 40ter de la [loi du 15 décembre 1980] sur lequel la décision 

querellée est fondée ne détermine pas selon quelle modalité l'administration de la preuve des moyens de 

subsistance stables, suffisants et réguliers dans le chef du requérant doit être réalisée. En effet, le 

requérant rappelle qu'il s'agit en conséquence d'un régime de preuve libre auquel s'applique l'article 1353 

du Code civil qui autorise également la preuve par présomption. La décision querellée viole en 

conséquence l'article 40ter de la [loi du 15 décembre 1980] qui n'établie [sic] aucun régime de preuve 

réglementé. Ainsi, en décidant que les tableaux d'exploitation émanant d'un comptable sont établis sur la 

base de simples déclarations du dirigeant d'entreprise, [la partie défenderesse] commet manifestement 

une erreur d'appréciation. En effet, le requérant rappelle que la comptabilité des entreprises est dressée 

sur base des documents bancaires, des carnets de reçus et des factures adressées par son client 

comptable. Raison pour laquelle la [loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité des entreprises abrogée 

par la loi du 17 juillet 2013 portant insertion du Livre III "Liberté d'établissement, de prestation de service 

et obligations générales des entreprises", dans le Code de droit économique et portant insertion des 

définitions propres au livre III et des dispositions d'application de la loi propres au livre III, dans les livres 

I et XV du Code de droit économique (ci-après : la loi du 17 juillet 1975)] lui accorde une force probante 

particulière. Or, en l'espèce, l'élément sur lequel se fonde la présomption est la comptabilité dont la valeur 

probante est parfaitement ignorée par la partie adverse lorsque cette dernière affirme à tort qu'elle est 

établie sur base de simples déclarations du commerçant. Il s'agit d'une erreur manifeste d'appréciation. 

Ainsi, comme évoqué ci-dessus, le requérant estime donc qu'en libellant de la sorte sa décision de refus 

de séjour, [la partie défenderesse] ajoute à la loi une exigence qui n'est pas prévue ». La partie requérante 

conclut en faisant référence à de la jurisprudence du Conseil.  

 

4. Discussion 

 

4.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, § 2, de la loi du 15 décembre 

1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée :  
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« Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent 

chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils accompagnent 

ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 

[…] 

Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge : 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie 

lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à 

l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé 

selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur 

nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu 

d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des 

allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de 

chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail. 

Cette condition n'est pas d'application si le Belge se fait accompagner ou rejoindre uniquement par les 

membres de sa famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, qui sont mineurs d'âge. 

[…] ».  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.2 En l’occurrence, la décision attaquée est en substance fondée sur la considération que les documents 

produits par le requérant ne permettent pas de se prononcer sur la stabilité, la régularité et la suffisance 

des revenus de sa conjointe. Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, en sorte qu’elle doit être considérée comme établie. 

 

En effet, la partie requérante se contente de critiquer le motif de la décision attaquée selon lequel « l’Office 

des Etrangers est dans l’impossibilité de vérifier les montants indiqués sur le tableau d’exploitation 

comptable également produit dans le cadre de la demande, à défaut de production de documents officiels 

comme, par exemple, un [avertissement-extrait de rôle] et une attestation montrant que les cotisations 

sociales ont été versées. Or, aucun autre document n’a été produit », en telle sorte que ce  motif  doit être 

considéré comme établi. 

 

À ce sujet, le Conseil ne peut faire droit à l’argumentaire développé par la partie requérante et repris au 

point 3.2. En effet, bien que rappelant la force probante des tableaux d’exploitation, il est malheureux de 

constater que la partie requérante procède d’une lecture erronée de la décision attaquée qui n’affirme 

nullement que ces tableaux sont établis sur la base de simples déclarations du dirigeant d’entreprise. En 

articulant sa critique autour de cette considération incorrecte, la partie requérante ne conteste pas de 

façon pertinente le motif de la décision attaquée. 

 

Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée à cet 

égard.  
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4.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 

 


